Procédure de délibération 2ème session d'examens

1.  Sont présentés à la délibération du conseil des formateurs, les résultats des auditeurs qui ont représenté toutes les épreuves faisant l'objet de la seconde session

2.  Réussissent les auditeurs qui obtiennent au moins 50 % des points dans chacune des matières et 50 ou 60 % des points au total selon la réglementation organisant la section choisie.

3. Le conseil des formateurs peut admettre en année supérieure les auditeurs qui obtiennent le total des points requis mais qui présentent un léger échec dans une matière (2 points de balance, soit une cote de 8/20 ou 2 cotes de 9/20). De la même façon, le conseil des formateurs peut admettre en année supérieure les auditeurs qui ont acquis au moins 48 crédits durant l'année à condition de représenter l'année académique suivante les matières pour lesquelles les crédits n'avaient pas été accordés*. Les décisions du conseil des formateurs sont souveraines et ne peuvent être contestées.

4.  L'auditeur qui a obtenu moins de 48 crédits sur l'année est mis en redoublement.

5. L'auditeur qui ne se présente pas à un examen pour raison médicale, doit impérativement faire parvenir son certificat dans  les 24 heures.  Hors délai, le certificat ne sera plus accepté et l'absence sera considérée comme non-justifiée. 

6.  L'auditeur, qui au jour de la délibération, n'a pu représenter un examen pour raison médicale justifiée, bénéficiera d'un report de cote de première session pour la matière concernée.

7. L'auditeur, qui, au jour de la délibération, n'a pu pour quel que motif  que ce soit présenter un examen, est mis en redoublement. 

8. Seules les décisions de redoublement ou d'échec peuvent faire l'objet d'une réclamation. Les réclamations doivent parvenir à la direction avant le vendredi de la première semaine de septembre.

* Chaque année de cours vaut 60 crédits. Le nombre de crédits accordés à chaque matière est établi au prorata du nombre d'heures de cette même matière par rapport au nombre d'heures total de cours de l'année de formation. Pour obtenir les crédits d'une matière déterminée, il faut avoir au moins 50 % des points dans cette même matière.

